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Élections législatives à Bayonne 
La Ville recherche des assesseurs 

 

 
 
À l’approche des élections législatives les dimanches 12 et 19 juin, la Ville de 
Bayonne lance un appel aux volontaires pour venir tenir ses 30 bureaux de vote et 
souhaite, à cette occasion, rappeler les aspects pratiques de ce prochain scrutin, 
dont les horaires d’ouverture des bureaux de vote de 8 h à 18 h.   
 
Le rôle d’un assesseur 
Les assesseurs, au nombre de deux minimum par bureau de vote, siègent aux côtés du président. Ils 
s'assurent du bon déroulement et de la régularité du vote, vérifient l’identité de chaque électeur, lui 
font signer la liste d'émargement et tamponnent sa carte électorale. À la clôture du scrutin, ils 
participent au dépouillement des votes - décompte des bulletins et des suffrages, et signent le procès-
verbal qui retrace les résultats du scrutin.  La fonction d’assesseur est bénévole. Sa présence n'est 
requise qu’une demi-journée par jour de scrutin, le matin ou l’après-midi, avec un passage de relais 
vers 12h45 - le scrutin commence à 8 h et se termine à 18 h. 
 
Une seule condition est requise pour être assesseur : être inscrit sur les listes électorales de Bayonne, 
quel que soit son bureau de vote. Les volontaires peuvent s’inscrire auprès des services de la Ville de 
Bayonne > elections@bayonne.fr ou 05.59.46.60.44 
 
Les élections législatives en pratique  
À Bayonne, 34 380 électeurs sont inscrits (soit + 3 780 par rapport aux mêmes élections il y a 5 ans). 
La nouvelle carte électorale, reçue à l’occasion de la récente élection présidentielle, mentionne l’adresse 
et le numéro du bureau de vote. Cette carte n’est pas indispensable, une pièce d’identité avec photo 
suffit pour venir voter. 
 



À Bayonne, les 30 bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h :  
- Hôtel de Ville, 1 place de la liberté : bureaux 1,2, et 3 
- École maternelle du Petit-Bayonne, 7 rue Ravignan : bureaux 4 et 16 
- École maternelle Jules-Ferry, 9 rue de l'esté : bureau 5 
- École élémentaire Jules-Ferry, 21 boulevard Alsace-Lorraine : bureaux 6 et 7 
- École maternelle Lahubiague, 9C rue Albéric-Poitrenaud : bureaux 8 et 9 
- École Maurice-Ohana, 10 rue François-Faurie : bureaux 10 et 11 
- École maternelle Jean-Moulin, 23 avenue du Polo : bureaux 12 et 13 
- École primaire Jean-Moulin, 23 avenue du Polo : bureau 14 
- École du Prissé, 2 chemin d’Ibos : bureau 15 
- École primaire des Arènes, 4 rue Ménigne Saube le Bile : bureaux 17 et 18 
- École maternelle des Arènes, 4 rue Ménigne Saube le Bile : bureaux 19 et 20 
- École primaire Marie-Curie, 6 rue Chanoine Borthayre : bureau 21 
- École maternelle de la Citadelle, 1 allée André-Feuillerat : bureau 22 
- École maternelle Aristide-Briand, 9 rue Ernest-Ginsburger : bureau 23 
- École primaire Aristide-Briand, 2 chemin de Hargous : bureaux 24 et 25 
- Salle L’Albizia, 15 avenue de Plantoun : bureau 26 
- CCAS, 30 place des gascons : bureau 27 
- École maternelle Malégarie, 1 allée Charles-Malégarie : bureau 28 
- Centre aéré d'Arrousets, 20 rue d’Arcondau : bureaux 29 et 30 
 
Établir une procuration 
Pour ces élections, il est encore temps de donner procuration à un mandataire, qui peut ne pas être 
électeur à Bayonne mais devra se déplacer dans le bureau de vote habituel du mandant le jour du 
scrutin. Un même mandataire peut recevoir qu’une seule procuration (deux, si l’une est établie par un 
français de l’étranger). La solution la plus simple est d'utiliser la téléprocédure "Maprocuration" 
sur maprocuration.gouv.fr et de se rendre au commissariat, gendarmerie ou Tribunal judiciaire le plus 
proche. 
La procuration est valable pour les deux scrutins, et peut être faite pour 1 ou 2 tours au choix. Plus 
d'infos > service-public.fr 
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